
   
     

RÉFUBUIQUE FRANÇAS 

PREFECTURE DE LOIR ET CHER 

Direction Régionale de l'Industrie de Ia 
Recherche ct de l'Environnement Centre 

  

installations classées pour le protection de l'environnement 

‘Arrêté préfectoral n° 2008.142.13 du 24 mai 2008 

  

Relatif à la régularisation administrative des activilés de fabrication de eondiimmement pharmaceutiques 
exploitées par la sociélé AIRSEC à ROMORANTIN LANTHENAY 

  

LE PREFET de Loir et Cher 

Vue code de l'ernitannement ct notamment son titre 1° du livre V 

Vu l'acte en date du 26 août 1993 antérieurement délivré à la société AIRSEC pour l'établissement qu'elle exploite sur le 
territoire de la commune de ROMORANTIN 

Ve la demande présentée le 19 septembre 2006 complétée le 17 septembre 2007, par Monsieur Pairick Marionneau, Directeur 
de la société AIRSEC, dont le siège social eel situé à Chaisy-le-Roi (94), en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une usine de 
febrication de conditionnement pharmaceutiques sure tesritoire de 3 commune de Romorantin Lanthenay, ZAC de Ia Grange : 

Vu le dessier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 19 novembre 2007 ordannant l'organisation d'une enquête publique pour une durée de 1 moïs: 
du 10 décembre 2007 au 41 janvier 2008 inclus sur le territoire de là commune de Romorantn Lanthenay : 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public et la publication de cet avis 
dans deux journaux locaux : 

Va l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vues avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 07 mars 2008 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis du CODERST le 24 avril 2008, au cours duquel je demandeur a été entendu: 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'anicie LS12-1 du cade de l'environnement, l'auterisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'emêté préfectaral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectorel d'autarisafion doivent tenir 
compie, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de 
Futlisation des mieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource on Eau ; 

  CONSIDERANT que le projet d'arrêté a élé soumis à fexploitent el que cel ci n'a formulé aucune chserurtion dans le détei 
imparti : 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposilion du Secrétaire général de la préfecture ;
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ARRETE 

TITRE 2 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.11. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La socièté AIRSEC don le siège social est silué à 6 Rue Louise Michol BP 207 94603 CHOISY LE ROI CEDEX st autorisée, 
sous réserve du respect des prescriptions aanexées au présent arrêté, à exploiler sur le territoire de la commune de 
ROMORANTIN, ZAC de la grange 41200 ROMORANTIN LANTHENAY, (coerdonnées Lambert I étendu X=582.5 et Y= 2 263. 
5). les installations détaillées dans les articles suivants, 
ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 
gescriplions suivantes sont supprimées par le présent arrêté 

—————— 
ences des 

  

  T'Rérences des anides | feiuié des modifcalions (suppression, mouificalon, Jour | 
dont es prescriptions sont | de prescriptiansÿ ; 

| 
     

    préfectoraux antérieurs supprimées ou modifiées _ | Références des articles correspondants du présent arrêté 
pissé de déc 39/83 | L'ensemble des [ Suppression l'nasaou o8 | resciptons L LL     

ARTICLE 4.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrété s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sant de nature par leur proximité ou leur connexité avec un 
installation soumise à sularisation à modifier les dangers ou inconvénients de cotie instalation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatiis aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déciaraüion sont applicables aux instalaüions classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installaions ne sont gas régies par le présent arrêt préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

AS, AjLibelé de  rubruuNature  defériere  de/Seuil dul 
ID, NC nerivite) Jfinstaïltion [classement |critère 
  [Vahime autorisé         

    

     

       

     

    

   
   
    

  

free ps 

  

   NT Tignes) 
d'impression dans 
l'ateter 3 

  Imoimans au aoteis ST En lapin pephque cumin | 
Isupport tet que métal, |dans l'atelier 3 | Der. car matren | 

  

  
lblastiques, textiles, ultisant| 

June forme imprimante +: 
lose usant des 
Fetaives à séchage 

| thermique 
Décepage où TT FT four del Teéÿagelt four cel 

  

  

Hémpéreture ét de pression.lpar injection et 
le quantité de malièrelearusion 
susccpible d'tre ratée, 
étant supérieure à 10 

ltannesour. 1 

  
F 

hermique lermique del i Nnermique de 10) 
en Ho kw. _ few 

ia HFrarstonmaton de miatéresfinstaltens douane lion. La ne | 
il plastiques ou  résines/transformation matière matières 

| lyrihétiques par deslde faite | suscepile rate 
| | pronédés exigeant des |polyélhyiène ei ratée étant de 19) 

Î conditions particutières de|polypropylène Honnes/jour. 
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es liquides (sans mise en 
œuvre de cadmum, te] ' | féûre ds cas 
supérieur à 200 lines, mais 
inférieur où égal à 1800! | … lies"? _ | 4 le 25 Emploi dë colonie efEmaoi  “deGuanilé æe2n ‘Rene — di pigments arganiques, lefcolorants * Imalère Écolorants usés [quantité de matière utiséel Llsée (#60 kon | étant supérieure ou égale àl 
OU ka, mais inférieure À) 
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A (autorisation) ou DC (déclaration soumise au contre périodique) ou D (déclaration), NC (non classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rie dè fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes. parcelles ot lieux-dits suivants : 
Communes Parcelles TLieuceits LL. 
ROMORANTIN LANTHENAY 2 [AAC de le Grange. 
Les installations cilées à 'ArIGIe 1.2.1. e-dessus sont reporiees avec leuts références Sur le plan de situation de l'établissement 
présenté dans le dossier de demande d'autorisation d'exploiter. 
ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'établissement comprenant ensemble des installations classées et conne: 

  

  
  
  

est organisé de la façon suivante " 

  

Le site occupe une superficie de 4,1 hectares pour une surface au sal-bétie de 1.03 hectare. 

Les autres surfaces impemézbilisées sont tes suivantes 
+ Les parkings et voiries : 8468 m° 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les instaltalins et leurs annexes, abjet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées confarméinent aux plans el 
données iechniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et1cs réglementations auires en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années conséculives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIG NEMENT 

  

Néant 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

Néant 
CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

  

Toute modifealion apportée par le demandeur aux instaations, à teur mode d'utisalion ou à leur veisinage, et de nature à 
entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'auarisation, est partée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec taus les éléments d'appréciation: 

  

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS 
L'étude des dangers est actumisée à l'occasion de toute modéicaïion importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation, Ces compléments sont systématiquement communiqués.au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments au dossier justifiant des vérifications pariculières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à san approbation, Tous les frais engagés à cette occasion sont supperlés par l'exploitant 
L'étude de dangers est révisée au plus tard tous les cing ans à dater de la notification du présent ariêlé au lors de touie 
évolution des procédés mis en œuvre ou du mode d'exploitation de l'installation 

  

ARTIGLE 1.7.5. EQUIPEMENTS ASANDONNES 

  

Les équipements abandonnés ne doient pas être mainlenus dans les instaïlations. Toutefois, lorsque lour enlévement est 
incompañble avec les condi inédiates d'exploitelion, des dispositions matérielles interdiront leur réutlisation an de 
garantir leur mise en sécurié et la prévention des acaïdents, 

ARTICLE 1.7.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des inslallations visées sous l'Asticle 1.2.1. du présent arrêté nécéssile une nouvelle 
demande d'autorisefion ou déciaratien. 
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ARTICLE 4.7.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le eas où l'établissement change d'exploitent, le successeur fait la délaration au Préfet 
charge de l'exploitant 

n8 le-mofs-qui-sui la prise an 

  

ARTICLE 1.7.6, CESSATION D'ACTIVITE 
Sans préjudice des dispositions des arlicies R # 
l'article R 512-76 du même code est effectuée on vue de permettre. 
échéant, des différentes zones du terrain d'assielle) 
Sans préjudice des mesures de l'article R 512- 74 du code de l'environnement pour l'application des articles R 512-75 à R 512 
79. l'usage à prendre ên compte este suivant 
Lrsqu'une instalation classée est mise à l'art définitif, l'exploitant aff au préfet le daté de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prêvues peur assurer, dès arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notammént 

l'évacuation ou élimination des produits dangereux, ét, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

12.74 et suivants du code de l'environnement, la réhabilitation du site prévue à 
Caescripion du ou des usages prévus en fonction, le ces 

  

= des intercictions ou imifations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
= 1e surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doil placer le site de l'installation dans un état fe! qu'i ne puisse porter alteinte aux inféréts mentionnés à 
l'aticie L. 541.1 et qu'il permette un usage futur du sie déterminé selon le(s) usage(s} prévu(s) au premier alinéa qu présent 
aide. 

CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative 
1. Parles demandeurs ou exploitants, dans un délaï de deux mois qui commence à courir du jour où | 

notés : 
2. Par les ficrs, personnes physiques ou moreles, les communes intéressées ou leurs gfoupements, en saison des 

inconvénients ou des. dangers que le fonctionnement de finstallation présente pour les intérêts visés à l'article L511-1, 
dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en ac{vite de installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans ie voisinage d'une installation 
cassée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cet installation ou aténuent 
Les prescriptions primitives ne sont pas recevables à délérer ledit arrêté à la juridiction adminisirative. 

dits actes lèur ont êté   

  

CHAPITRE 1.9 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'étabiissement les prescriplions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous 

  

  [Bees ] Taxes 
    

   THIN | AMIE TA 1e piolecion coûte 1 Toudre de caries installations GS 
20n2405 | Arrêté relatif à le déclataton annuelle à l'administration, prs en epplcation des ailes 3 et 

_… [décret n° 2008-835 du 30 mai 2005 releu au contrôte des cirçuite de traitement des déchets 
20/0708 |'Arrêté du 29 juilet 2005 tante formulaire du bordereau de suivi es déchets dangereux 
O7I07I0S | Arrêté du 7 uilet 2005 fant le contenu des registres mentionnés à rare 2 du décret n° 2008-85 

du 30 mal 2006 relotf au corurôle des circuits de traitement des déchefs et concernant 1ss déchets 
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

SODS0S | Décret n° 208.638 du 80 mai AU releuf au contôle des cieuils de atement des déches | 
24H22 | Arcëté relai à la déclaration amuelle des émissions poltnes des instllalions classées soumises 

La eutorisañon 
G2I02G6 | Arrêté du 2 février 1088 relaif aux préfévements Gi à la consommation d'eau ainsi qu'eux missions 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'envirannement soumises à 
autorisation 

  

au 
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Fer Anëlé du 23 janvier 1697 rotatif à le Imislon des anis émis dans Fenvirennement par les] 
imsllations 1885688 pour Ia protscion Ge l'anvronnemeut 

Cl Fed 28 fair 1088 concernent prélection Conte Te oudie de certaines 
instalaions classes 
   

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLÉEMENTATIONS 
Les dispositians de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le cade vil, le code de l'urbanisme, le code du trail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements saus pression. 
Les droits des liers sant et demeurent expressément résériès: 
La présente autorisation ne veuf pas pernis de consiruiré. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 24 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1,1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les disposilions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

limiter La consommation d'eau, el imiter les émissions de polluants dans l'environnement 
la gestion des effluents et déchets en fonction de teurs caractéristiques, ainsi que la réduclion des quantités rejetées : 
prévenir en loutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, lagrcullure, la protection de la nature ei de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments, : 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'explaitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
efectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrél momentané de 
façon à permettre en toutes circanstances le respect des dispositions du présent arrêté 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERÉS CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'étebrissement dispose de réserves suffisantes de produils ou matières consommables utilisés de manière. courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement icis que manches de litre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absarbants, 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 
L'exploitant prend les disposons appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permancnce. 

  

ARTICLE 2.3.2, ESTHETIQUE 
Néant 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arcèlé est immédiatement porté à 
cannaissance du Préfet par l'exploitant



ARTICLE 2. 

p.850 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

.6:1: DEGLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenw à déclarer dans ies meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus ch fait du fonctionnement de son installation qui sont de nalure à porter atteinte aux inférêts mentionnés à l'article L.811-4 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'nspectian ces installations classées, un rapport d'incident est transmis par exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de fincident, les efféis sur les personnes et l'environnement, les mosures prises où envisagées pour éviter um accident ou un incident similaire et pour en pallier les cfets à moyen ou long térme. 
Ge rapport est transmis saus 15 jours à l'inspection des installlians classées. 

CHAPITRE"2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour um dossier compartant les documents suivants 
-_ le dossier de demande d'autorisation inf, 
-_ les plans tenus à jour. 
- les récépiseës de 

  

couvertes par un arrété d'autorisation, 

aux installations classées pour la protection de l'envirannement, 
tous les documenis, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dens ie présent arrêté. Ces documents peuvent être inloimalisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier daï être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sure site durant 5 années au minimum, 
CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 

L'exploitant doit transmeitre à l'inspection les documents suivants 
L'INSPECTION 

laration et les prescriptians générales, en cas d'installations soumises 4 déclaration non 
les arrètès préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de le législation relative 

    aile carrespondan)_ 
  
  

  

  
  
  
  

  

  
  
      
  

  
  

Brice _ Document (ee référer à T3 où Poiuals ion ds éléments du dossier d'autonation dexploiter 
ET ERR AI Hoclfcatien des stations _ _ Aricle 472. [vise à jour de l'éturo de dangers C _ 

Article 1.7.5. Changement d'exploitent L [ L 
Anicle 1.7.6. Cessation d'ctiité. 2 Aide 251. | Héciaralion des sccidents et oidenté — = AricleS 2.3," | Organisme dé contrôle des émissions safgres LT : = Litige 83 2 TRésults d'autorsunvenlance _ | 

TITRE 3 REVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES    
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Fexploitation et l'entretien des installations de manière à limiter des émissions à l'atmosphère, ÿ compris difuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, 15 collecte sélective ct le traitement des effluents en Mont 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de lraîtement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilié pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effuents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues cle manière 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des cfflients, 
à réduire au minimum leur durée de ysfonctionnement et d'intsporibilité. 

ion de leurs 

Si une indisporihifté st susceptible de conduire à un dépassement des valeurs liniles imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire Ia pollution émise en réduisant ou en arrêtent les installations concemées. Linspéctian 
des installations classées on sera info:   

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale ef à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de fa   n à permetise en toute circonsta 
respaot des dispositions du présent arrêté. 
Le brilage à l'air bre est interdit à l'exclugian des essais incendie. 

  8 le
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ARTICLE 3.1. 
Les dispasiions appropriées sant prises 
correspondants ne présentent pas de dan 
dispositifs de sécuilé destinés à protéger les appareilages contre Le sur 
soil satisfait, sans pour cela diminuer leur offfeacité ou leur fiabüité. 
ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gäz odorants, susceptibles d'incommader le voisinage, de nuire à la santé ou à fa sécurité publique. 
Les disposilions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions’ d'ansérabie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvent. Les bassins, canaux, stockage-et raïtamént des boues susceptiblés d'émiéilre dés odeurs sont couverts autant que possible ei si besoin ventlés. 
ARTICLE 1.4. VOIES DE CIRCULATION 

re, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
peur réduire là probabilité des émissions accidenieles et pour que les-rejets gers pour là sané ct la sécurité publique. La cancoptén et l'éiplacement des 

pression interne devraient êtres tcls que cet objectif 

  

  

  

Sans préjudice des rég'ements d'urbanisme 
poussières et de matières diverses 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées {fomos de pente, revêtement, le}, el convenablement neltoyées, 
les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière au de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions Leïles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, - les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en eu el place de celles-ci 
ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 
Les siockages de produits pukérulents sont confinés (récipients, silos, bâliments fermée) el les installations de manipulation, fransvasement, transport de produifs pulvérulents sont, sauf impossibiilé technique démontrée, munies do dispositis de cepolage et d'aspiration pemneltant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les disposiions du présent amêté. Les équipements et aménagements correspondants safsfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie ét d'explasion {évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS PE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aus: 
chapitre ou nan conforme à ses dispositions est interet. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le mieu récepteur. Les rojels & l'atmosphère sont, dans loute la mesure du possible, collectés et évacués, après traïlement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diflusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie Ja plus proche du débouché à l'almosphére, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La gaie terminale de la cheminée peut comporter un conveigent réalise suivant les régles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel gu'i ne peu y avoir à aueun moment siphonniage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz palkiants ou odeurs sonl, dens la mesure du possible, captés à la sourre et canalisés, säns préjucice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacualion des cfkens almosphèriques nécessitant un suivi, dont les points de fejet sant repris ckaprès, doivent être aménagés (plate-fonne de mesure, offices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pourla mesure des paricules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de pouants & l'atmosphère: En particulier les dispositions de 18 norme NF 44-082 (puis norme EN 12284-1) sont respectées. Ces points doivent être aménagés de manière à ëe aisément accessibles ct permettre des interventians en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent égatcment être prises pour faciiter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entrainé ie fonclionnement d'une alsrme otau l'arrêt des instalafons ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également caneignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est inerte, 

si réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 

  

  

 



    

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 
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Le débit des efluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normälisées de tempéralure 
L73 keNins} et de pression (101,3 Hiopascale) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) 

VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

+ Reists canal   
  

és des lignes offset de l'atelier d'impression à sécheur thermique 

  

   
TERRE Composé 

Lignes d'impression Cov 16 moi 
nermique L L 

Valeur Hinnite de rejet (T 

  

Si la consommation de solvants est supi 
30 % de la quantité de solvants utilisés. 

+ Reiels canalsés des lg 

  

érieure à 15 tonnes par an, le flux annuel 

set de l'atelier d'impression lors du neltovage 

1 des émissions diffuses ne doit pas dépasser 

  stations 

  

Composss _valsar Mie de rejet 
        Lignes d'impression   cov   LEE 
  

Le flux annuel des émissions difiuses des COV ne doit pas dépasser 20 % de ia quantié de soants de nettoyage utilisée, ce 
taux est ramené à 15 % si la consommalion de solvants est supérieurs à 10 tonnes par an. 

£1) COV non méthaniques exprimée en carbane total
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
DUT AQUATIQUES 7 

  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avérent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
limités aux quantités suivantes : 

I Origine de 1 ressource Consommation maximale annuelle 
    Réseäu publie 5 774600 m° 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement 
du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. En particulier, À procède à une relevé régulier des 
consommations d'eau. 

  

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant 
= de limiter es prélèvements aux sirictes nécessités des processus industriels, 

d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'éconami 
d'exercer une vigilance acarue sur les rejets que l'établissement génère vers le mileu neural, avec notamment des 
observations joualières et éventuellement une augmentation ce la périodicité des analyses d'auto surveillance : 
de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 

  

Si, à quelque échéance que ce soil l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue cie la 
lui contre la polkition des eaux et leur régénération, dans le but de saïisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'article 
L211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des caux, de modifier d'une 
manière temporaire au définiive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissiannaire ne pourrait réclamer 
aucune indemnité. 
ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
Un ou plusieurs réservons de coupure au bacs de disconnexion ou tout aulre équipement présentant des garanties 
équivalentes son installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalsés. Tout rejet d'eMfuent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 où 
non conforme à leurs dispositions sl inter. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installattons serait compromise, 1 est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un {railemnent ou être détruits et le mieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceplibles de conduire à un transfer de pollution sant prsilégiés pour l'épuration des 
Efuents, 
ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de toùs les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement inis à jeur, notamment après 
chaque modification notable, et datés, Ils sont tenus à là dispasition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et do secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 

= l'origine etta distribution de Peau d'elimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de discanexien, implantation des disconnecleurs ou tout autre 
dispositit permettant un isolement avec la distibulion alimentaire, …) 

- les secteirs collectés et los réseaux associés 
— les ouvrages de foutes sortes (vannes, compteurs...) 
+ les ouvragés d'épurelion inteme avec leurs points de contrôle at les points de rejet dL 

mieu). 
ARTICLE 42.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effuents sant conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le lernps 

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles dy transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventiis de leur bon état et de leur étanchéité 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conionmément aux règles en vigueur, 

  

   

foule nature (interne ou au 
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Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'imérieur de l'établissement sont aériennes: 
ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les efluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouls ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

  

Article 4.241. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isélement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actiennebles en foule circonstance localement elleu à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur miss cn fanctinnnement sunt définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effuents suivants : 

= Les eaux exclusivement pluviales non poluées (eaux de toitures) 
Les eaux pluviales susceptibles d'être poluées {aux de ruissellement de vairies et de parking) 

- Les eaux poluées lors d'un accident ou d'un incendie 
+ Les eaux de process 

Les caux domestiques, eaux vannes, lavabôs et douches, caux de santine 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES FFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonclionnement des auvrages de traitement 
La dilution des effluents est interdite. En aucun ces elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est mtercht d'abaisser les cancentrations en substances polluantes des rejets par simples diutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à [a bonne 
marche des installations de traitement 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux soulerraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 
ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations dc traitement (ou de pré-aiïement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sant entrelenues, exploitées el surveilées de 
manière à réduire au minimum les durées d'ndisponibiité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
{débit température, composition.) y compris à l'occasian du démerage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponiiité ou un dysfonchonnement des mstalions de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires paur réduire la pollution émise 
en limitant ou en arréfant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositians nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs frovenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions ansérebies notamment) 
ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la banne marche des installations de traitement des eaux polliées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispasitions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contôles de la qualité 
des rejets auxquels 1 a été procède. 
ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DU POINT DE REJET EXTERNE 
Les réseaux de collecte des offuents générés par l'étabissement aboutissent aux painis de rejets qui présentent les 

      

caractéristiques suivantes 

  

Fan de ei tes de mien réccnieur codé Bar eq 
présent arrèté C . . 
Nature des eluents Eaux domestiques 
Exutoire du rejet Réseau assainissement communal 
Yraitement avant rejet Station d'épuration de la commune 
Condions de raccordement so 
Autres dispositions, 50 L 
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Po TE da 1e eu peu CCE le - récent ]   

  Nature des effluents “Eaux pluviales de luilures. TT | 

Lautres dispositions L 50 
        
            Pont de rmjet vers le mileu récepleur codé par [pe 
présent arrêté 
Nalure des cfuents 
Exuloire du rejet , 

Eaux Pluviales de voies ef de parkings. 
Bassin incendie de 1540 m° puis un & 

  

  
Traitement avant rejet Séparateur d'hydrocarbures 
Condiieri de raccordement 50 

ÎAutres dispositions 80 : 1 
      

  

Aucun rejet industric| dans le milieu n'est autorisé sur le site, 

ARTICLE 4.3.6. 
ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET « 

  

Article 4.3.6.1. Concepi 
Les dispasits de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à 
rédure aulant que possible la pertutbation apportée au mileu récepteur, aux abards du point de rojet, en fonction de l'utilisation de Feau à proximité imméchate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas géner la navigation {ie cas échéant) 
Us doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupationrqu domaine public, une convention sera passée avec le servire de l'Etat compétent. 

n 

Atticle 4.3.6.2. Aménagement 
4.3.82.1 Aménagement des points de prélévements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'efluents liquides est prévu 4n point de prélèvement d'échanillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polkwant, …) 
Ges paints sont aménagés de menière à être aisément accessibles et permellre des interventions en loute sécurité. Toutes les dispositions doivent égelement être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 2 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de Brélèvement qui équipent les ouvrages de refot vers le milieu récepteur, 

  

  sées.   

42622 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (recltue de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement} permettent de réaliser des mesures représentalives de manière à ce que la vilesse ny soi pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval el que l'efluent soit sufisemment homogène. 

Arficle 4.3.6.3. Equipements 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont propoñtionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent d'enregistrement et permettent la conservalion des échantillons à une température de 4°C, 
ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DÉS REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exernpts : 

- de maliëres flottantes. 
de produits susceptibles de dégager. en égout au dans le mieu naturel, directement ou indireciement, des gaz où 
vapeurs loxiques, inflammables ou ouorantes, 
de tout produit susceptible de nue à la conservation des ouvrages, ainsi que des malières déposables au précipitables qui, dirèctement ou indirectemeni, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des auvrages, Les effluents doivent également respecter [es caractéristiques suivantes 

- Température : < 30% 
= PH: compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur : modification de la caforatien du milieu récepteur mesurée en un puint représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/PUI 

   



214% 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte soni conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux palluées issues des aciviés ou sortant des ouvrèges d'épuration interne vers les traitements appcopriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION 
L'expiitant est ténu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récégteur consitéré et après leur éneration, 
ls valeurs limites en concentration et flux si. dessous définies, 
Référence du rejet vers le mieu récepteur : N°3 (CI. repérage du rejet sous l'Aricle 4.3.5, } 

  

  

      

  

  

  

F Concentration mamale mg) | 
BE _. 

LL 35 
=   

  

ARTICLE 4.3,10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 
Les eaux pluviales pulluées et cotlectées dans les installations sont éliminées vers les flléres de lraitement des déchits sppropriées. En l'absence de pollution présiablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le mieu récepteur dans, 
les linites auterisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 43.11. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
L'explaitant est tenu de respecter avant rejet des caux pluviales non poluées dans le mieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration et Aux définies à l Article 4.3.9. 

La supericio des toitures, aires de stockage, voies de circulalion, aires de stationnement ct autres suriaces imperméabitisables 
est de 19000 m° 

TITRE 5 - DECHETS 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la concepfion, l'aménagement, et l'exploitafion de sc installations 
pour assurer une bonne gestion des décheis de son entiepris£ et en limiter la production. 
AA celte fin, f doit 
-_ limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des terhnologies propres. 
= trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication 
+ S'assurer du trailement ou du prédraitement de « 

thermique : 
s'assurer, paur les déchets ufimes dant le voiume doit êtie strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions 

   déchets, notamment par vaio physico-chmique, Hiclogique où 

possibles, 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non] de façon à facifier leur 
traitement ou leur éiminafion dans des filières spécifiques. 

  

Les déchets d'emballage visés par les anicles R 543.66 à R 543-74 du code de l'environnement son! valorisés par réemploï, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchels vatorisables ou de l'énergie, 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 643-16 du code de l'envionnemnt. Elles 
sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des condifions de séparation satisfaisantes, évitant notanunent les 
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non hulleux ou contariné par des PCE, 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des anlicles R 549-127 à R 543-135 du 
code de l'environnement relatifs à l'éfiminafon des piles et accumulateurs usagés. 
Les pneumatiques Lsagés doivent être éliminés conformément aux disposons des auticles R 543-137 à R 548-151 du code de l'environnement: is sent remis à des opérateurs agréés (collecieurs où exploitents dinstalations d'élimination) où aux 
professionels qui utilisent ons déchels pour des travaux publie, de remblaiement, de génie civi où pour l'ensilage. 
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Les huiles usagées doivent étre remises à des opérateurs agréés (ramassours ou exploitants d'installations d'élimination) 
  

-Canception et exploitation des installations internes de transit des déchets: - 
Les déchets et résidus produits, entreposès dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimisauien 
des conditions ne présentant pas de risques de pulltion (prévention d'un lessivage par des eaux méléoriques, d'une pollution 
des éaux superficielles ct saulerraires, des eniols et des odeurs) pour tes populations avoisinénles et l'envirannement 
ARTICLE 5.1.3. DÉCHETS TRAITES OÙ EL MINES A L’EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

* L'expicitant traite ou fait éliminer les déchets produils dans des conditions propres à garanur es intérêts visés à l'article L.511-1 
du code de l'environnement. Ii s'assure que.tes nsiellaions destinataires fnstallations de traitement ou intermédiaires) sont 
régulièrement autorisées ou déclarées à cet elfe au tre de la légisfation sur les installalions classées. 

doivent l'être dans 

  

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES À L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Toute éfimination de déchets dans l'enceinte de l'étéblissement cet interdite. 

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 
Chaque lat de déchets dengereux expédié vers l'extérieur doit êtro accompagné du bordereau de suivi établi on application de l'arrêté ministériel du 29 juilet 2005 relatif au bordereau de sui des déchets dangereux mentionné à l'article R 841-45 du code 
de l'erndronnement 
Les apérations de transpait de déchets doivent respocter les dispositions des articles R S41-49 à R 541-61 du code de l'environnement relatifs au iranspon per route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utlisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

      

ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités annuelles suivantes 

  

Type de déchets 
A l'extérieur de l'établissement 

Dératoe amgns 
450 Lomme de rcbus plastiques 
20 tünues de déchets res de bureau 
10 donnes de arts 
5000 m° de DIS 

  
Défier dangereux 25 tannes de salvaois dE nel(oÿage 

2 tonnes d'emballages souitlées   

  

      
TITRE $ PREVENTION DES NUISANGES SONORES ET DES VIBRATIONS 

     

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que san fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transrnis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou le sécurité du voisinage 
eu de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du ivre V — tue 1 du Cou de l'Erwirannement, ainsi que les règles techniques amnexées à la circulaire du 
23 juillet 1966 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicutes de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utlisés à l'imérieur de l'établissement, et 
susceptibles de consliluer une gêne pour le voisinage, sant confoimes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent réporuire aux dispositions des arücles R 517-1 à R $/1-24 du code de l'envirennement}. 
ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de commemicatton par voie acoustique (sirènes, avertissqurs, haut-parieurs …) génent paur le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceplicnnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents, 
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'instetlafion fonctionne de 24/h sur 24 et 7 jours sur 7 ef 210 jours par an. 
ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  Niveau de Brut anibiant SASEnt dns 
Les z0n65 à émergence réglamentée (incluant le brul 

  

Energéicé FdmesBie pour a période al} 
de 7h à 22h, sauf imanches et jours fériée| 

  

“Energèñce admissible pour la BÉG0GE ETAT 
de 22h à 7h, dus que les dimanches 8 

  

  

de l'établesement _ ous fériés _] 
Supérieur à 48 dla) C SAT LT EN Supariour à 88 GBA) et mféreur our | GBA) AB)   égal à 46 dEA _ 

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES-DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée 

| PERIODE DE JOUR I 
Ari de 7h à 22h, égour dimanches jours tenés) | 

Tes Gmis3ioné Sônores dues aux ACMIÉS nes Hstslalons ne SOIENT pas éngéndiei une Amergence sUpAEUIE ab VaIEUrS admissibles fées dans ke lableau figurant à l'Aficle 62.2, , dans les zones 4 émergence réglementée, 

  

  
PERIODE DE NOT 
AAlant de 22h à 7h, 

ainei que dimanches et jours érès) 
60 dB) 

PERIODES   LEE F0 HA)   
TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes ie disposilions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en imiter les canséquences. organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cetle prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les siuations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site aprés l'exploitation 
11 met en place le dispos nécessaire paur en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et cortiger les écarts 
éventuers. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT : 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître Ia nature ef les risques des substances et 
préparalions dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R.231-53 du code du travail. Les incompatibilfés entre les subslances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tient compte. 
L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparalions dangereuses présentes dans l'établissement {nature, étel physique el quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codiéées par là réglementation en vigueur est constaniment tenu à jour, 
Cet inventaire est tenu à la dsposiion permanente des services de secours at de l'inspection des installaions classées. 
ARTIGLE 7.22. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établisseiment susceptibles d'être à l'orgine d'incendie, d'émenations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances au préparations dangereuses stackées ou uilisées ou d'aimasphères nocives ou explosibles pouvant suneair soit de façon permanente ou semi-pétmanente dans le cadre du fonctionnement rommal des installaions, soit 
‘le manière épisadique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont malérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nalure exacte du risque (atmosphère potentiellement explosibte, cte.} et les cansignes à observer sant ndiquécs à l'entrée de ces zünes ei en tant que de besoin rappelées à lérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de seceurs s'ls existent 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant fe les régles de circulztion applicables à ‘intérieur de Féablissement. Les règles sont portées à la connaissaner 
des intéressés par une signalisation adaptée ei une information appropriée. 
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Les voies de circulation ef d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces vuiss sant aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans ficué. mu ” ° L'établissement est effleacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours élaignés l'un de l'autre, ct, le plus judicieusement placés paur éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanéhce- maintenus accessibles de l'extérieur du site [ohemins carroseables,.…) pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
“L'exploitant prend ies dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissénée permanente des personnes pfésenies dans l'établissement, 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que ii-même où une:pérsnnne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux ericas de besoin 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
L'exploitant fournira à l'inspection des installations clessées et au SDIS une étud 
d'une voie engins à l'amière du bâtiment 

le technico-économique pour l'aménagement 

La voie engins devra présenter les caractéristiques mitinales suivantes 
= largeur de la bande de roulement : 3 m pour la citculation et 7 m au niveau de l'aire de stationnement (ou aire de croisement sur une longueur de 10 m} 

rayon intérieur de giration : 11 m 
= suriargeur $ : 16/Rdans les virages de rayon infériour à 50 m 
hauteur libre : 3,60 em 

- résistance à la change : 16 tonnes par essieu. 
= Pente inférieure à 15% (inférieure à 10 % pour les aires de stationnement) 

Si la vois à l'arrière du bâtiment est en impasse, une voie de retournement sers aménagée pour les engins de secours. Dans le cas de l'extension du bâtiment, une voie engins £ers aménagée sur le pourtour du bâtiment 
ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et lacaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendis et s'opposer à 18 propagation d'un incendie. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du persannel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Articie 7.3.2.1. Comportement au feu des bâtiments {R : capacité portante, E : étanchéité au feu, | : isolation thermique). 
782.11 Réaction au feu 
l'ous les bâtiments de létatiissement doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN #3 501-1 (incombustibité) 
73.212  Toilures et couverures de laïure 
Les taïtures et couverures de loiture de tous les bâliments de l'établissement répondent à la classe Bnocr (18), pour un temps de passage du feu au travers de la toiture supérieure à trente miutés (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à ta surface de la toiture supérieure à (rente minutes (indice 1) 

73243 Zone de maintenance technique 
La zone de maintenance technique comprenant notamment les machines de Lavail mécanique des métaux, le four de trempe etle four de traitement thermique, est séparée du reste du bâtiment par un mur REI 120. Les portes sont El 120 du côté cfreulation production-bureeu et sont assenvies à des détecteurs autanomes déclencheurs (détection de fumées) disposés de part et d'autre de ces portes en parie haute 
Le por piétonne est dotée d'un bloc parts El 120 et équipé d'un ferme porte. 

73214 Zone de togistique 
Celte zone comporte deux façades avec murs pernaing 
+ Séparation avec les locaux techniques 
+ Séparalion avec les atoïers 1, 2 et. 
Afin de mæintentr les flux termiques dans l'ancainte des imies de proptièté, une zene tampon de 120 m° (10 m X 13 m située Eu coin Sud Ouest de la zane de logistique et représentée dans lélude des dangers du dossier de demende d'autorisation d'exploiter, set dédiée uniquement au stackage de matières incombustibles. 
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7825 Ensemble du 
Les bâtiments sont en canstruction métallique. 
Les locaux de stockage des moules et le local huiles ot vernis sont séparés du reste du bétinent par des-murs parpaing. 
Les porte d'isnlement ou de recougement coulissante à fermeture automalique =sservie sont équipées d'un système de protection (grile permettant de garantir leur fermeture en toute circonstances) el d'un marquage au sol de la zone réservée à leur fermeture, Eles postent la mention “porte coupe feu : ne mettez pas d'obstacles à la fermeture”. 

    

73216 Extension des bâtiments 
Toute nouvelle cxtension devra être isolée par rapport âux bâtiments existants par des miurs REÏ120 minimun dépassant d'un mètre en toiture et de 0,60 in en saillie de la façace. Les dispositifs de communication devront être EN120 ct à fermeture automatique asservie à une détection de fumées. Ce degré RE1120 pourra être remplacé par un 
espace libre de 10 mètres minimum entre deux bâtiments. 

Article 7.3.2.2. Désenfumage des bâtiments 

  

La zone de logistique est équipée d'exutoires de fumées dont [a surface utile représente au minimum 2/10" de la superficie 
du local à désenfumer, Les commandes manuelles sont accessibles depuis les issues de secours. La zone de lagistique dispose d'un écran de désenfumage, divisant la zone de stockage en deux parties de surface égale. Le qualité de l'écran est cplimisée au niveau des passages de canalisation en les oblurant à l'aide de matériaux M1 Ou BS340. 

Tous ls autres locaux sont-équipés d'exuloires de fumées dont la surface géométrique représente aU' minimum 1/100$"° de la 
superficie du local à désenfumer. 

Dans es autres locaux, les commandes manuelles du système de désenfumage sont regroupées au maximum à proxirilé des 
accès principaux de l'établissement en fonction des contraintes techniques. Dans le cadre de réaménagement des locaux, les 
possibiftés de ramener les commandes à proximité des ACCÈS devront être étudiées:   

Les commandes manuelles du systèine de désenfumage doivent êlre en permanence accessibles, soigneusement enlrétenues 
et maintenues en bon état de fonctionnement. 

Les zones de désenfumages concemées par chaque commande sont claïement identifiées sur un plan de désenfumage qui 
est affiché à proximité des commandes regroupés. 

Article 7.3.2.3. Sprinklage 

Le bâtiment principal est doté d'une instaflation d'extinction automatique à eau avec une réserve d'eau de 900 m°. Le dispositif 
est complété par un groupe molapompe diesel associé à une réserve de gasoil 
L'installation d'exinclion autematique d'incendie est conçue, instalée et entretenue régulièrement confonmément aux normes 
en vigueur 
ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE A LA TERRE 
Les insiellations électriques doivent être conçues, réalisées et ontretenues confomément à la réglementation du travail êt le 
matériel conforme aux normes européennes el françaises qui Ii sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant es règles de l'art. - 
Le metériol électrique est entretenu en bon état el reste en permanence conforme en lou point à ses spécifieations techniques 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout count-circuil. 
Une vérification de l'ensemble de l'instalation électrique est effectuée au minimuen une fois par an par un oigenisme compétent 
qui mentionnera très exploftement les délectuosités relevécs dans son rappan. L'explaitant conservera une trace écrile des 
éventuelles mesures Gorreciives prises. 
Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'anicie 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 180, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au tire de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosien, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'amosphére explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à La connaissance de l'organisine chargé de la verification des Installations éiectriques. 
Le matériel électrique mis en service à panir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispasitions des aricles 3 et 4 de l'arrêlé 
ministériel précité. 
Les masses métaliques contenant ebou véhieulant des produits inflammables el explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges élecirestatiques sont mises à la terte et reliées par des faisons équipotentieler. 
ARTICLE 7.34, CHAUFFERIES 
L'établissement est équipé d'une chaudière électrique de puissance de 380kKW associée à un ballon tampon de 2000 tres pour 
1e chauffage des locaux par aérotheme à circuléfion d'eau chaude, Elle est située dans un locai spécifique exclusivement 
réservé à cet effet 
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L'établissement get équipé dinstellalions de flammage de l'atelier 3 pour fo chauffage des tubes avant impression {10 machines de puissance unitaire de 3 4). Ges instalations sont alimentées au gez nalureï. Un système de détection de gaz est mis en place dans l'atelier 3. - -- 
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bétiments pour. permettre d'interrompre l'alimentation en gez nalurel des appareils de combustion. Ce disposilf, clairement repéré et indiqué Sans des consignes d'exploitation, doit tre placé 

- dans un endroil aezessible rapidement et en toutes crconstnces, 
l'extérieur et en aval du poste dé livraisan, 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon élat de fonctionnement et 
que le repérage des positions ouverte et fermée. 
ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

gressioi per la foudre peutêtre à l'origine d'évènements susceptibles de parier gravement 
personnes où à Ia qualité de 

    

  

  

4 comporte une indication du sens de la manoeuvre ainsi 

Les inetaläions sur lesquelles une 2 
atieite, directement où indirectement à 1 sécurité des installations. à Ja sécurité des lervionnement, sont protégées confre la faute en application de l'arrêté iiristériel en vigueur. Les disposiifs de protection contre la fauëre son£ conformes à la normc française € 17-100 où à toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifé selon la fréquence définie par la none française C17-100 où toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne qu présentant des garanties de sécurité équivalentes Une vérification est réalisée après (aveux ou après impéct de foudre demmageable. Après chacune des vérifieatons. l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déciaration de confermilé signée par lui ct accompagnée dé lenregisliement timestriel du nambre dimpacts issu du cispositl de complage cé plus haut ainsi que de lindiealon des dommages éventuels subis. 

  

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nalure ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dent le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage ef l'envirannement (phases de démérrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées, 
ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, apperels et stockages dans lesquels sant mises en œuvre ou entrepasées des substancés et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'inervention font l'etjet de vériMcations périodiques. Îl convient, on particulier, de s'assurer du ban fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité 
ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 
1 est interdit d'apporter du feu ou une source dignifon sous une farrne quelcanque dans les zones de dau risques d'incendie ou d'explosion saut pour les interventions ayant Tai l'objet d'un permis d'intervention spé 

ingers présentant des 
cifique. 

  

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre Taptitade au poste accupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y coin recoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas di mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance/et assurer son maintien Cette formation comporte notamment ; 

toutes les infonmations ue sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations ce fabrication mises enœuve, 
+ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension. modification ou msintenance dans les installations ou à proximité des zones à ésque inflammable, explosible et loxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétatli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les condiians de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveëlance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un parmis délivré par une personne diment hebiité et nanmément désignée. 

  

is le. personnel intérimaire, 
wident ou accident et, sur la 

  

Atiole 7.4.5.1. Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment : 
= les molivätions ayant conduit à sa délivrance, 
+ la durée de validité, 
- lanaure des dangers,
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+ le type de matériel pouvant êne utilisé, 
les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'aimosphère, les risques 
mise en sécurité des installations, 
les moyens de protection à metire en œuvre notamment les sidlecliens individuelles, les moyens de lutle incendie, etc] 
is à la disposition du personnel effectuent les travaux 

Tous les travaux ou interventions sen! précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les Heux destinée à 
vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
À l'issue des travaux, une réceplion est réalisée pour vérifier leur bonne exéculion, et l'évacuation du matériel de chantier : la 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée el auesiée. 
Certaines interventions prédéfinies, setevent de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
ire l'objet d'une procédure simpliée- 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'inteniennent pour tout travaux ou iniervention 
qu'après avoir obtenu une habitation de l'établissement 
Lnabltation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des-erilères de révocation, ct des conrles réalisés par 
l'étabissement 
En outre, dons le cos intervention 

-_ en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures all 
instélations, 

l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lescits éléments es intégralement restaurée 

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

  

incendie et d'explosion, la 

    

des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure 
prévues, nafectent pas la sécurié des 

  

    

  

Néant 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement do l'étanchèñé des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien e1 de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la- 
disposition de l'rsspectian des installations classées, 
ARTICLE 7.6.2, ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dens la 
l'églementatian relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires perntanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou [ss 
codes correspondant aux produit doivent être inaiqués do façon très lisible, 
ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 
‘Tout stockage fxe ou temporaire d'un'liquidé susceptible de créer une polliion des eaux ou des sols ost associé à une 
capacité de rétenlion dont le volume es au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de Ia capacité du plus grand réservoir, 
-_ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition s'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de réaipients de capadité unitaire inférieure ou égale à 260 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

  

dans le ces de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
+ dans les autres cos, 20 % de la capacité totale des füls, 
= dans ous les cas, 8001 minimum ou égale à le capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de méme pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permänence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutures et efluents accidenteis ne component 
aucun moyen de videnge par simple gravité dans le réseau d'assainissement où Je milieu néturel, 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y Soi récupérée, comple tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservair. 
Ces capacités de rétention daWent être construiles suivant les régles de l'ar, en Iimliant noïamment les surlaces susceptibles 
d'être mouilées en cas de fuite 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont sicckés, avant leur 
fevalorisation eu leur éfirination, dans des conéitians ne présentant pas de dsques de pollution (prévention é'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une polution des eaux supericielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'ermionnement. 
Les stockäges temporaires, avant recyclage ou élimination des déchels spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangercuses, sont réalisés sur des cuveltes de rétention étanches ct aménagées pour la récupéralion des eaux 
météariques,
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ARTICLE 7.6.4, RESERVOIRS 
L'étanchété du (ou des) résenvaite) esserié(s) à la rétentian doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Lés maiéraux Lilsés dovent être adaplés aux produits utlisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction péri dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, anciés au sal de façon à résister au moine à la poussée d'Archimède. - Les canaïsations doivent être installées à l'abn des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou éleclrobliques, II est en particulier interdit d'inercater des luyauleries flexibles entre le réservoir les robinets ou clapets d'arrêt, isulant ce réservoir des appareils d'utiisation. 
ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention, Le stoëtage des liquides inflammables. ainsi que des autres produits, toxiques, corasifs au dangereux pour l'environnèmërl n'eët auorisé sous le-riveau au Sol que dans des réservoirs nstllés en fesse maçomée ou assimilés, ét pour es Haies. inflammables dans le respect des-disposlions du présent arrêté L'exploitant velle à ce que les vôlomes potentiels de rétention restent dis säux phriaics respecte les dlsposiions du présent arrêté 
ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Lés matières premières, produits. infemmédiaires el produits finis considérés comme deë substances ou.des préparations dangereuses sont laités en quantité stockée et utfisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement nGrmal, 

  

  

ponibles ei permanence. À cet effet, l'évscuätion des 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchergement de véhicules cilernes sont étanches et relécs à des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont amténagées paur le stationnement en sécurié des véhicules de trensport de mafères dangereuses, en atiehle de chargement ou de déchargement, 
Le transpoit des produiis à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour évier le renversement accideniel des emballages (arrimage des füts…) 
Le stockage et 18 manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou fiquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étenches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Leë réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifer leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur débardemeni en cours de remplissage. 
Ge dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut 
Les dispasitions nécessaires doivent étra prises pour garantir que les praduits uliisés sont conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 
ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'éimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit pricritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le mieu naturel s'exécute dans des concitians conformes au présent arrété. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

  

   

  

  

ARTIGLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés eux risques à défendre et répartis en fonction de Ia localisation de ceux-ci conformément à l'élude de dangers. 

ARTICLE 7.7.2, ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés el facilement accessibles 
L'éxploïtant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispésitions, H deit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de"ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre lems à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, 
ARTICLE 7.7.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

ssairé à l'extinction d'un incendie est de 330 m° pour une durée de 2 heures, 

    

Le potentiel hydraulique 
Il est assuré par deux poleaux inecndie de débit 70 et 75 mfh silués à moins de 100 m cu site el de la réserve incendie de la ZAC de la Grange de volume 770 m° disponible en toute saison dotée d'une ligne d'aspiration fe.    

  
Quire les deux poteaux incondie et la séserve de la ZAC, l'établissement doit dispaser de ses propres moyens de lutte contre incendie adaplés aux risques à défendre, ot au minimum les moyens définis ci-après : 

Des extincteurs et des RIA en nombie et en qualté adaplés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
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l'établissement 

+ D'un système d'extinetion automatique d'incendie de type sprnkler comprenant une réserve d'eau de 900‘ 

L'exploitant fournira à inspection et au SDIS une étude tachnico-économique visant à l'iaplantatian d'un poteau incendie aur la 
Façade arrière du bâtiment afin de permeitre une mefleure réparilion des moyens hydrauliques. 

Cet hydrant devra répondre aux caractéristiques suivantes 
= être äccessible par une voie aménagée. 
+ être conforme à la nome française 881-213. 

être piqué directement sur une canalisation d'un diamètre d'au moins 100 mm et offir un débi de 1000 Um minimum 
{simuhanémont) sous une pression dynamique de 1 bar, 
se trouver en bordure d'une voie carrossable-ou tout aù flus à 5 mètres de colle ci. L'orifce de 100 mm brienté face à l'axe 
de la voie de circulation 

+ respecté les régles d'installation, conformément à la norme française NFS 62-200. 

ARTICLE 7.7.4. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispasitians du codé du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sant établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques etlou dans les procédures ef instructions de travail, tenues à jour ét 
alichécs dans les lieux fréquentés par le personnel 
Ges consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une fome quelconque dans les paies de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, slackées, ullisées ou produites, sont 
susceplibles d'être à lorfgine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou lricirectes sur l'emvirannement, 
la sécurité publique ou le mainfien en sécuñté de l'installation, 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation {électicilé, réseaux de fluides), 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canälisation contonant des substances dangereuses et 
notamment les concitions d'évacualion des déchets et eaux souilées en cas d'épandage accidentel, 

= les moyens d'exfinclion à Liser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des servicos 
d'incendie ét de secours, etc. 
la procédure permellant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le sile afin de prévenir tout transfert de pollution 
vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour [a mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel set entraîné à l'application de ces 
consignes. 

L'inspestion des installations classées est informée de la dale retenue pour cet exercics. Le compte rendu aecompagné si 
nécessaire d'un plan d'actions, lui est adressé. 
ARTICLE 7.7.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

  

Article 7.7.6.1. Bassin de confinement 
Les eaux d'exinciion d'incendie sont collectées sur site pour un volume minimum de 660 r°. 

Le réseau d'eau pluviaie susceptible de recevoir les eaux d'exinction d'incendie est équipé d'un système d'obturation 
manceuvrable en toute circonstance. Le système d'obturaïion est manceuvrable nranuellement in silu. Le bassin de confinement 
etle système de d'obluration sont idenlifiés par des pictogrammes. 

  

TITRE 8 - CONDITIGNS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES - 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
     

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 
Néant. 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 8.2.1. PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE 

1 existe pas d'installations de refroidissement par rispersion d'eau dans un lux c'air sur le site de Romorantin Lanthenay.
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ARTICLE 8.22. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS DE COV 

Article 8.2.2.1. Généralités 

On entend par “composé organique valati (COV) lout composé organique. à l'exclusion du méthane, ayant une pression de vapeur de 0.01 kPa ou plus à une température de 293,15* Kelvin ou ayant une volatiflé correspondante dans des conditions 
d'utiisation particulières. 
On entend par "solvant organique" tout COV utiisé seul ou en asseciaïion avec d'auires agents, sans subir de modification chimique, pour dissoudre des malières premières, des produits ou des déchets, ou utilisé comme solvant de nettoyage pour dissoudre des sallssurès, au comimé dissolvant, dispersant, correcteur de viscesllé, correcteur de tension supericiells, 
plastfiant ou agent protecieèr. 
On enterid par "consémmétié de Sobanis organiques” la quantilé totale de sowänts argarniques uitisée dans'unè-installation sur une pérode dé dobze is, diminuée de Ja quantté de COV récupérés on intane en vue de leur réuilisation. On entend 
par "utilisation" l'utiisalion à des fins techniques ou commerciales, y corpris en tant que combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation: N'entrent pas dans la définition de “'éutlisation" les savants organiques récupérée qui sont 
évacués définitivemiont- comme déchels. 
On entend par “utisetion de solvants organiques” la quenlité de solvants organiques, à Fétat pur ou dans les préparetions, qui est utiisée dans l'exercice d'une activité, y compris les savants recyclés à l'intérieur ou à l'extérieur de l'installation, qui sont comptés Ghaque fois qu'ils sont utlisés peur l'exercice de l'activité. 
On entend'par "émission diffuse de COV" toute émission de COV dans l'air, le sol et l'eau, qui n'a pas lieu sous là forme 
d'émissions canaliséos. 
Pour le cas spécifique des COV, celte définition couvre, sauf indication contre, les érrissions retardéce dues aux sokants contenus dns les produits finis 
Article 8.2.2.2. Emissions de composés organiques volatils 
82221 Captaion 
Les installations susceptibles de dégager des camposés organiques volalils sont munies de disposilifs permettant de collecter à 
le source et canaliser les émissions dans le respect des règles relétives à l'hygiène et la sécurité des travailleurs, 

  

  

Ces dispositfs de coliecte et canalisatien sont munis d'orifces oblurabies el accessibles aux fins des analyses précisées par le 
présent arrété ou par la réglementation en vigueur. 
Le forme du conduit d'évacuation, notamment dans fa parti la plus proche du débouché à l'atmosphére, esl conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans l'atmosphère. 

  

L'ensemble de ces installations satistait par ailleurs ia prévention des disques d'incendie et d'explosion: 
822.22. Définiian des valeurs frites 

Pour les valeurs limites de rejets fixées par le présent arrêté : 
le débit des effluents est exprimé en mètres cubos par heure rappark 
de pression {101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau {gëz secs), 

des conditions normalisées de température (273 °K) et     

les concentrations en palluants sont exprimées en gramme(s) où miligramme(s) par mètre cube rapportées aux mémes conditiins normalsées et, lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz. carbonique, 
les valeurs Imiles de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures au analyses moyens réalisés sur une durée qui es 
fonction des caractéristiques de l'efllent contrôlé, de l'appareil utisé el du polluant, et voisine d'une demi-heure, 
sauf autorisatian explicite, la dilution des efluents est interchte et ne constitue pas un moyen de lraitement. 

s d'émissions diffuses sont   
Les valeurs limites des émissiens canalisées sont données en équivalent carbone, Les valeurs limit 
données en sovants vrais. 
Article 8.2.2.3, Plan de gestion des solvants {PGS) 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants (PGS), mentionnant notamment les entrées et les sonies de solvants 
de l'installation. 
Si la consommation de solvant est supérieure à 30 tonnes par an, l'exploitant transmet le plan de gestion des solvants 
annuellement, avant ls 31 mars de l'année n+i pour les émissions de l'année n, à l'inspection des installations classées et linforme de ses aclions visant à réduire sa consormmeiion de solvants. 
Le PGS est élabli conformément au guide INERIS en vigueur à la date de réalisation ou de mise à jour du plen (décembre 2003 
au jour de noification du présent ariêté) 
Les masses mises en suvre dans le PGS sont exprimées on tonnes die savants él nan en équivalent carbone. 
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Article 8.2.2.4. Soivants à phrases de risque 

8224.11 -Composés-arganiques-volatils visés à l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié” — 
L'exploitant ne met pas en œuvre de solvants figurant à l'annexe ill de arrèté ministériel du 2 février 1998 modifié, 
8224.12  Composés organiques volatils halogénés étiquetés en R40 de l'arrêté ministériel du 2 février 193 

modifié 
L'exploitant ne met pas en œuvre de salvanis hatogénés éliquetés R40. 
8224.13  Composés organiques volatils étiquetés en R45, R46, R49, R60, RG1: 
L'exploitant ne met pas en œuvre de solvants halogénés étiquetés R 46, R 46, R 49, R 60 ou R 61 

ARTICLE 8.2.3. PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'UTILISATION DE CFC, DE HFG ET DE HÈFG 
igène des CFE, HGFG ou HFC'et dont Ia charge en    L'établissement comporte des équipements qui wilisent comme fluide irigon 

fluide est supérieure à 2 kg 
-R22 -4 insteletions : Total de 519 kg 
= R407C : 7 installations Total de 380 ka 

  

Lesinstallatians sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions du déèret n° 92-1271 du 7-décembre 
1982 modifié. les contrôles sont effectués confor:nément aux dispositions de l'arrêlé ministériel du 12 janvier 2000 relatif au 
contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des uides frigarigènes utilisés dans les équipements féigorfiqués 
et cimaliques. 
L'exploilant s'assure que les entreprises qui manipulent les fluides frigarigènes sont inscrites à cet effet en préfecturo. Elles 
doivent posséder les capacités professiomelles fkécs par le décret supra et décrites dans l'armêté ministériel du 10 février 
1983. 
L'exploitant consigne, dans un regisire ouvert à cet effet, l'ensemble des informations liées à l'entretien des installations. Sont 
notamment enregistrés : 
= les volumes de fluicles achetés, 
— les dates et la nature des opérations réalisées sur les équipements, 
+ les volumes des appoints éventuels, 
+ les volumes récupérés lors des vidanges totales ou partielles, 
= tes filières d'élimination des déchets générés parles interventions. 

Ce registre, tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, est complété annuellement d'un calcul du faux de 
fuite des fluides mis en œuvre. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Aïn de moñiser les émissions de ses installations et de suivre leurs ellels sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous se responsabiifé un programme de survellance de ses émissions et de leurs efets dit programme d'auto 
surecifance. L'exploitant adapie et actualise Ia nelure et la fréquence de cette surveilance pour tenir campte des évalutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dens ur dacument tenu à la disposition de l'inspection des installaions classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son progremme de survelance, y compris les modalités de transmiselan à l'inspection des installations 
classées. 
Les.arlicles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en lecmée de nature dé mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de-fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9,2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 
824.11 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Les mesures partent eur les rajels au niveau de certains conduits répertoriés à l'Aricle 3.2.2.
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arrêté   
  

92.112 Auto surveillance des émissions par bilan 
L'évaluation des érnissions par biläm parté sur les polluants suivants : 

Type de mesures où 
d'estimation 

Fran de gestion de sovant| Annuel 
(PSS) 

    Fréquence Paramètre 

  

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

A le 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en cuve 
Parsiiètes Dire des Theediié de ie nier To dupe Eaux issues dome (CA repérage Our ous ANcIe 43.5 

    

  Débit 
DC: 
MES Poncluel Annuelle par temps de pluie. 
Hydracarbures 1otaux 

    

  

Par un laboratoire agréé.   
  

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2,3.1, Mesures périodiques 
Une mesure de fa situation acoustique sera effeciuée dans un délai de trois ans à compter de la notifcatian du présent arrêlé 
puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des 
installations classées. Ce conirôle sera effzclué par référence au plan annexé au présent ayrèté, indépendamment des 
conträles ultérieurs que Finspecteur des instalakons classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les réeultais des mesures qu'il réañse en application du CHAPITRE 9.2, notamment celtes de, san programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interpréte. Il prend le cas échéant les actions correctes appropriées lorsque des 
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résultats fon présager des riscues où inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valcurs 
régiementaires relais aux émissions de ses inslalations ou de leurs effets sur l'environnement. 
En parculer, lorsque la.sunveñlence envionnementale-sur les eaux souterraines ou les-sols fit apparaître une dérive par 
rappôñ à l'étt intel de l'environnement, soit réalisé an application de laricle R 512: eu coëe de l'environnement - Partie 
réglementaire, soit reconstué aux fins d'interprétation des résulte de survellance, l'exploitant met en œuvre les actions de 
réduction complémentaires des émissions #pprapriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion sant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impaclés et leurs usages. 
ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-39 du Code de l'environnement - Partie réglementaire, l'exploitant établit 
avant la fin dé chaque mois calendeiré un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux 
aitices 9.2 du mois précédent, Ce rapport, traïte_au minimum de l'interprétation des résultsts de la période considérée {en 
Particulier cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d'aulo Surveillance et des actions 
correctives mises en œuvre au prévues (ur l'outil de production, de traitement des effuënts. [a maintenénce.…) sisi que de 
leur éffcacié. É 

est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installaions classées pendant une durée de 10 ans. 
L'inspection des installations classées peut en oulre demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments relatifs 
au sui et à la mallrise de certains paramètres, ou d'un rapport annuel. 
ARTICLE 9.3.3, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 8.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 
réceplion avec les commentaires el propesifions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

  

  

  

  

  

  
  

  

     

  

  

  

  

   
    

Néant 

TITRE 10 - ECHEANCES 

Fair - — : 7 Da pps i 

FA FT ne RE que pou Tage dE Ve QU PR TE RO 1 oo de 
présent art 

ie 723 as dE proton ds por dE : TENTE] 
TS avri} 2007 7   Aile 723.22. Dptiisation de l'écran de désentuinage.    
    

  

écunontique pour Fimplantaion dun puleau nccadie à Farrière du [12 mwis à fe utication du 
présent arrété. 

Ariel 7.7.3, Etude cchnie 
bâtiment 

      

  

TITRE 11 - NOTIFICATION. - EXECUTION 

  

ARTICLE 111.1. - NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera nolifié au pétifiannaire par voie postale. 

Copies en seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement Cents, à 
Monsieur le Maire de Romarantin Lanthenay. 

Le présent arrêté sera affché pendant une durée d'un mois à la dilgence du maire de Romoranän Lanthenay qui devra justier 
au Prérel de LOIR ET CHER de l'accomplissement de celte formalité. 

Il sera également affiché par le pétiionnaire dans son établissement,



  

Un avis sera inséré par les soins du Préfet de LOIR ET CHER, aux frais de la société AIRSEC, dans deux journaux d'annonces 
égales du département. 

ARTICLE 11.12. - EXECUTION 

  

Monsieur le Secrétaié Général de la Préfecture de LOIR ET CIER, Monsieur le Maire de Romorantin Lanlhefay, Monsieur le. 
Directeur Régional de l'ndustrie, de la Recherche et de l'Environnement -Centre- et toul agent de la farce publique sont 
chargés, chacun en qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

       
DR Blois le 21 MAI 2068 

Te) Le Préfet
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Eu Rrèlé mnt L L ‘] 
[CAR Cour Administrative d'Appel [ 2 
[CE Gode de l'Emviréancment : 2] 
CHSET Comité d'Hygiène, de Sécurié et des Condiions de Travail ul 
[CODÉRET [Conseil Dépanementel de Fénvironnement et des Risques Santies et Technologiques 1 

[cor Carbone orgahique total x _. 
[EOvR Composés organiques volatis non méihjanques | u [ 
[no Demande Chimique en Oxygéne L. 

HGFC ydroghlorolkorgearbures 

HFE Hyaroiuorocarbures 

TPPE iniegrated Prévention Paluion Control L — _ = 
MD. Meilleures techniques disponibles LT 
NF. CC [Norme Française 

La nome est un document établi par consensus, qui fournit, pour des sages communs el répétés, des 
régles, des lignes direchices ou des caractéristiques, pour des actiités ou leurs résultats, garantissant un 
riveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 
Les diférents types de documents nonmatif français 
Le statut des documents normatif français est précisé par les indications suivantes 

+" HOM pourles normes homaloguêes, 
= EXP pour les normes expérimentales, 

= FD pourles fascicules de documentation, 
= RE pour les documents de référence, 
= ENR pourfes narmes enregistrées. 
2 GA pouries guides d'application des normes 
= EP pourles référentiels de bonnes pratiques 

= AC pour les aecorts 
PEU. Pia Local d'ibanisme _| _ 
PO. [Flan d'Opérstion Interne _ 
POS Plan d'Occupation dés Sois : 2 
PREDS Plan régional d'élimination des déchets InduSWEIS — 
PRG Pie régionet pour 12 quels de l'air : _ 
SAGE Schéma d'aménagement el de gestion dés eaux LL : 
SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux [ 
SID PÈ Seivice Inteuministériel de Défense et de Protection Civile 
ZER Zone à Emergence Réglemientée      
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